
Programme formation continue des avocats 
Mars 2023

Date :  Vendredi 3 mars 2023 de 14h à 17h

Lieu :  ECOA - 2 bis Boulevard du Maréchal de Lattre de Tassigny 86000 Poitiers

La parité au sein de nos institutions

Centre régional de formation professionnelle des avocats des cours d’appel d’Angers, Bourges, Orléans et Poitiers
Contact : formation.continue@avocats-ecoa.fr / 05.49.88.88.24

Programme : 

Introduction des débats par Madame Morgane REVERCHON BILLOT, Maître 
de conférences à l’Université de Poitiers

Intervention de Madame Gwenola JOLY-COZ, Première présidente de la Cour 
d’appel de Poitiers 

en partenariat avec la Cour d’appel de Poitiers et l’Ecole Nationale de la Magistrature

Pause-café autour de la dédicace du livre « Femmes de justice » de Madame Gwenola JOLY-
COZ, Première présidente, en partenariat avec la librairie « Gibert Joseph »

Intervention de Madame Nathalie RORET, Directrice de l’Ecole Nationale de la 
Magistrature 

Intervention de Monsieur Jérôme GAVAUDAN, Président du Conseil National 
des Barreaux

Intervention de Madame Françoise ARTUR, Ancienne bâtonnière, Avocate       
honoraire

Débats autour de la parité dans la magistrature

Débats autour de la parité dans l’avocature

Témoignage de Madame Hakima ALIZADA, Avocate Afghane

14h10

14h00

14h30

15h00

15h20

16h00

Informations importantes :
• Tarifs avocats : 40€ la demi-journée de formation (hors abonnement)

Les inscriptions peuvent s’effectuer sur notre site internet www.avocats-ecoa.fr ou par voie postale en nous adressant le bulletin d’inscription à la formation, 
la copie de l’attestation de versement à l’URSSAF au titre de la formation professionnelle pour l’année 2022 ainsi qu’un chèque de règlement libellé à l’ordre 
de l’ECOA. Toute annulation doit être adressée par écrit au plus tard 4 jours ouvrés avant le début de la formation. Aucun chèque ne sera remboursé après 
la clôture des inscriptions.


